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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE PLOUGASNOU 

 
 
L’an deux mille dix, le 03 juin, le Conseil Municipal de la Commune de PLOUGASNOU, dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, à 20 heures, sous la présidence de Monsieur  Yvon TANGUY, Maire. 
 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice :  22 
Date de la convocation du Conseil Municipal :  27 mai 2010 (affichée le 27 mai 2010) 
 
Compte rendu de séance et extraits du registre des délibérations affichés le 8 juin 2010 
 
Présents : TANGUY Yvon, LE MEUR Jean-Yves, SALAUN Robert, CONSTANT André, ORSI Jacques, 
DANIELOU Anne, TROMEUR Jean-Marie, ROPARS Dominique, CHATARD Céline, LE CLECH Hervé, 
COTRIAN Bernard, KERGUTUIL Eliane, VALLEE Eric, TROUSSEL Frédérique, COLAS Marie-Pierre, 
MICHAILLE Françoise, LE GOFF Josiane, LEMOUNAUD Dominique. 
. 
 
Absents :  LE DOARE Martine, CHARLES Daniel, DERRIEN Delphine, LE RUZ Hervé. 
 
Pouvoirs :  CHARLES Daniel à SALAUN Robert, LE DOARE Martine à ROPARS Dominique, LE RUZ 
Hervé à LEMOUNAUD Dominique. 
 
Secrétaire de séance : ROPARS Dominique . 
 
Nombre de membres en exercice : 22  

Présents : 18  

Pouvoirs : 3  
 

 
1. Approbation du compte rendu de la séance du conseil municipal du 29 avril 2010 
 
A la demande de Monsieur LEMOUNAUD 3 fautes sont corrigées pages 3 et 4. 
Le compte rendu du Conseil Municipal du 29 avril 2010 n’appelant pas d’autre observation il 
est procédé au vote. 
 

Délibération 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Votants : 21 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
APPROUVE le compte-rendu du conseil municipal du 29 avril 2010. 
 
 
2. Cession d’un ALGECO à  l’entreprise COQUIN 
 

Rapport de présentation (Yvon TANGUY) 
 

L’entreprise COQUIN a présenté une offre d’achat pour l’ALGECO, propriété de la 
commune, situé près de leur dépôt, au prix de 150 €. 
Les services communaux n’ayant plus l’usage de ce bien, il est proposé de faire droit à leur 
demande. 
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 Délibération : 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : à l’unanimité,  
Votants : 21 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 
VALIDE l’offre de l’entreprise COQUIN 
AUTORISE la vente d’un ALGECO à l’entreprise COQUIN au prix de 150 €. 
 
3. Fonds de concours de Morlaix Communauté pour les dépenses d’équipement. 
 

Rapport de présentation (Jean-Yves LE MEUR) 
 
Morlaix Communauté a décidé de reconduire pour l’année 2010 le dispositif de fonds de 
concours instauré en 2008 et qui a pour but d’aider les communes à financer leurs dépenses 
d’équipement. 
Ces demandes devront bien entendu respecter le VI. de l’article L5216-5 du CGCT qui 
précise : 
 « Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, des fonds de 
concours peuvent être versés entre la communauté d’agglomération et les communes 
membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire 
et des conseils municipaux concernés. 
Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors 
subventions par le bénéficiaire du fonds de concours ». 
 
Trois conditions doivent être réunies pour affirmer le caractère légal du fonds de concours :  

� Le fonds de concours n’est pas libre d’affectation et doit être destiné à la réalisation ou 
au fonctionnement d’un équipement 
La notion d’équipement, non définie juridiquement, renvoie à la notion 
d’immobilisation corporelle. Le fonds de concours peut donc concerner des 
équipement de superstructure comme des équipements sportifs ou des équipements 
d’infrastructures comme les voiries. 

 
� Le fonds de concours ne peut dépasser la part du financement supportée par le 

bénéficiaire du fonds 
� Le fonds de concours doit être validé par délibérations concordantes (majorité simple) 

de l’EPCI et des conseils municipaux concernés. 
 
Une convention devra être passée entre la commune et Morlaix Communauté. Cette 
convention précisera notamment le montant maximum et les conditions de versement du 
fonds de concours. 
 
Il est proposé de solliciter ce fonds de concours pour des travaux sur des bâtiments 
communaux. 
 
Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur ce projet de fonds de concours. 
 

Délibération 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
Votants : 21 
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Pour : 21 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter un fonds de concours d’un montant de 37 813.00 € 
auprès de Morlaix Communauté pour les travaux sur des bâtiments communaux en 2010. 
AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention avec Morlaix Communauté. 
 
 
4. Subvention pour réalisation d’un CD d’hommage aux disparus de l’HMCS  
ATHABASKAN  
 

Rapport de présentation (Yvon TANGUY) 
 
Messieurs Jean Luc Roudaut et Daniel Grolleau-Foricheur ont monté le projet d’une comédie 
musicale liant les cultures celte et amérindienne ‘ATHABASKAN’ groupes de langues 
amérindiennes issues de la région du lac Athabasca. 
Ils veulent aussi rappeler la destinée tragique de ce destroyer canadien HMCS 
ATHABASKAN coulé au large de l’Ile Vierge le 29/04/1944 par un navire de guerre 
allemand.  
Le commandant, dix de ses officiers et cent hommes d’équipage périrent noyés. 
Parmi eux, 2 marins sont enterrés au cimetière de Plougasnou. 
C’est pourquoi, les réalisateurs du CD ont sollicité la commune pour une participation 
financière de 500 €. 
En contrepartie, le nom et le logo de la commune figureront sur la pochette et la commune 
sera citée à chaque conférence de presse en tant que partenaire. 
C’est donc à la mémoire des marins disparus dont 2 resteront liés à celui de la commune qu’il 
vous est proposé d’attribuer une subvention de 500 € en vue de la réalisation de ce CD.   

 
 Délibération : 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : à l’unanimité,  
Votants : 21 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
ATTRIBUE une subvention de 500 € en vue de la réalisation d’un CD rendant hommage aux 
disparus de l’ATHABASKAN. 
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5. Modification des tarifs communaux pour le camping municipal de la Mer. 
 

Rapport de présentation (André CONSTANT) 
 
Suite à une modification du logiciel de facturation du camping il est apparu nécessaire 
d’instaurer un tarif à l’emplacement à la place du forfait journalier. 
La délibération du 17 décembre 2009 fixant les tarifs communaux pour 2010 est donc 
modifiée comme suit :  
 
Tarif par jour 2010 

1er au 30 juin 
1er au 30 septembre 

2010 
1er juillet au  

31 août 
Emplacement délimité recevant caravane, tente ou 
camping-car 

4.70 € 6.50 € 

Emplacement Tente – une personne 3.90 € 6.70 € 
 

Délibération 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
Votants : 21 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
MODIFIE les tarifs communaux 2010 pour le camping municipal de la Mer en supprimant le 
forfait journalier et en instaurant un tarif par emplacement selon les modalités ci-dessus 
décrites. 
 
 
6. Dénomination d’une voie privée. 
 

Rapport de présentation (Yvon TANGUY) 
 
Le manoir de Kervescontou est situé dans l’impasse d’un chemin AFR. Son adresse postale, 
Route de Kervescontou, rend son repérage difficile pour les non résidents. 
Pour cette raison, les propriétaires demandent de nommer l’impasse et proposent comme 
nom : 
Hent Kervescontou ou Hent Rannou, du nom d’un ancien propriétaire resté célèbre. 
 
Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur cette proposition. 
 

Délibération 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
Votants : 21 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
DENOMME la voie privée décrite dans le rapport de présentation :  « Hent Rannou ». 
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7. Remboursement des frais liés à la mise en place d’un comité de jumelage 
 

Rapport de présentation (Robert SALAÜN) 
 
Par délibération du 23 mars, complétée le 8 avril 2010, le Conseil Municipal a approuvé la 
prise en charge des frais liés à la mise en place d’un projet de jumelage. 
Une délégation plouganiste s’est rendue en Angleterre du 23 au 26 mai dernier. 
Il est donc proposé aujourd’hui de rembourser à Monsieur LE GALL Jean-Pierre et à 
Madame KERGUTUIL Eliane les frais engagés, dont le détail est donné ci-dessous :  
 
Monsieur LE GALL :  
Frais Transport (Brittany Ferries)    443.00 
4 déjeuners         55.00 
4 diners         47.40 
carburant         60.68 
2 posters cadeaux        40.00 
     TOTAL  646.26 € 
 
Madame KERGUTUIL 
Cadeaux         62.00 
2 tableaux       160.00 
cadeaux Apoteiz        67.20 
     TOTAL  289.20 € 
 
A la question de Monsieur LEMOUNAUD sur la composition de cette délégation, Madame 
KERGUTUIL répond quelle était composée de trois personnes du comité de jumelage et 
d’elle même. 
Madame KERGUTUIL fait une présentation des deux villes visitées. 
 
 

Délibération 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
Votants : 21 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
APPROUVE le remboursement des frais engagés par Monsieur LE GALL et Madame 
KERGUTUIL dont le détail est ci-dessus présenté et les factures jointes. 


